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Les magasins de la Société des alcools du Manitoba 
accueillent le Beaujolais Nouveau 2010 

 
 
Le Beaujolais Nouveau 2010 est arrivé! 

 

Les amateurs de vin auront la possibilité d’acheter le premier vin français de 2010 en se 

rendant à la plupart des magasins d’alcools de la Société des alcools du Manitoba. La loi 

française autorise en effet la mise en marché du Beaujolais Nouveau le troisième jeudi de 

novembre pour célébrer le premier vin des dernières vendanges. 

 

Pour marquer l’occasion, la plupart des magasins d’alcools offrent un Beaujolais Nouveau en 

quantités limitées, soit le Georges Duboeuf – Bouteille peinte, à 13,99 $ la bouteille de 

750 mL. 

 

Le Beaujolais Nouveau est fait à partir d’un cépage appelé Gamay Noir. Ce vin fruité et facile à 

boire de couleur mauve-rose a meilleur goût lorsqu’il est refroidi avant d’être servi. 
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